
Nadia Trainar - Diplômée de Telecom
Bretagne et de Sciences-Po Paris, Nadia
Trainar a rejoint le service international de
l’Autorité en mai en qualité de chargée de
mission affaires européennes. Elle a travaillé
au sein de plusieurs groupes internationaux

(9 Telecom, France Telecom Canada, Schlumberger) dans
des fonctions marketing produit et marché. Après avoir
complété un Master en Affaires Européennes, elle a
assumé en 2007 une mission de relations institutionnelles

public/privé au Forum pour la gestion des villes
et des collectivités

locales.

Julien Renard - Diplômé
de l’Ecole Supérieure
d’Ingénieurs en Informatique
et Génie des Télécom-
munications, ingénieur
spécialisé dans les

radiocommunications mobiles, Julien Renard a
débuté sa carrière en prestation chez SFR
pour déployer le réseau GSM en Ile-de-
France. Après diverses expériences,
notamment dans le déploiement de la
première BLR en France, il rejoint les équipes
d’optimisation des réseaux 2G et 3G d’Orange,
à Nancy, puis à Paris. Depuis février, il est

chargé, au sein de l’unité opérateurs
mobiles de l’Autorité, des aspects

couverture mobile et
prospective sur le spectre

mobile.

NOMINATIONS

L
a sélection du transporteur (appel
par appel ou par présélection) est
un mécanisme qui permet à un
client raccordé au réseau de France

Télécom de choisir un autre opérateur pour
l’acheminement de ses communications télé-
phoniques. La sélection du transporteur
concernait encore près de sept millions
d’abonnés fin 2006. Depuis 2005, elle subit
un net recul chez les clients résidentiels du fait
de l’essor de la voix sur IP incluse dans les
offres des fournisseurs d’accès à Internet, mais
se maintient chez les entreprises, qui sont des
clientes particulièrement soucieuses du niveau
de qualité de service de la voix.

Vous avez dit
toutes les communications ?

En réalité, la sélection du transporteur ne
permet pas à un opérateur alternatif d’ache-
miner la totalité de ses communications télé-
phoniques, France Télécom restant encore
responsable de l’acheminement du trafic d’une
partie d’entre elles. Les appels à destination des
numéros de services à valeur ajoutée (SVA) en

08 ne sont, par exemple, pas inclus dans la
sélection du transporteur car leur régime d’in-
terconnexion diffère de celui des autres types
de communication. En revanche, l’inclusion
des appels à destination des numéros en 09
pourrait permettre d’introduire une pression
concurrentielle sur les prestations d’achemi-
nement de ces appels. Enfin, un opérateur
alternatif a la possibilité de laisser France
Télécom responsable de l’acheminement
des appels locaux mais cette possibilité n’est
aujourd’hui quasiment plus utilisée.

C’est pourquoi, dans une consultation
publique disponible sur son site web,
l’Autorité propose d’inclure les appels à
destination des numéros en 09 dans la
sélection du transporteur, et de supprimer
la possibilité laissée à un opérateur de ne
pas inclure les appels locaux.
La mise en place de ces changements
devra se faire dans un calendrier qui
permette aux opérateurs de réaliser les
modifications techniques nécessaires, et
dans le respect des contrats actuellement
en vigueur.                                           �

AUTORITÉ DE RÉGULATION 
DES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 
ET DES POSTES

7, square Max Hymans - 75730 Paris Cedex 15

Web:www.arcep.fr - Mél : courrier@arcep.fr 
Tél. : 0140477000 - Fax: 0140477198

Responsable de la publication : Paul Champsaur
Directeur de la rédaction: Philippe Distler.

Rédaction: Ingrid Appenzeller, Jean-François Hernandez,
Gwenaël Regnier (mission communication).

Ont contribué à ce numéro : Joëlle Adda, Matthieu
Agogué, Hélène Boisson, Laurent Bonnet, Julien Coulier,
Anne-Laure Durand, Anne Huguet, Guillaume Gibert,
Edouard Lemoalle, Benoit Loutrel, Cécile Malinaud,

Elisabeth
Marescaux,
Francesco Materia, André
Ricord, Sabrina Saudai, Pascal
Soulé, Romain Valenty

Crédit photo : © CNES/ESA/
Arianespace/CSG Service Optique, 2005 (p.10)

Maquette : E. Chastel

Impression : Corlet Imprimeur, Condé-sur-Noireau.

Abonnement : com@arcep.fr.

ISSN : 1290-290X

SUR L’AGENDA DU COLLÈGE
Mai
� 16 mai : Joëlle Toledano intervient à la Journée d'étude
consacrée à « L'économie et le Droit des moteurs de Recherche »
organisée à la Sorbonne.
� 19 mai : Gabrielle Gauthey intervient à la « 19th Annual
Communications and Competition Law Conference » organisée par
l’International Bar Association, pour présenter les grands axes de la
régulation en France, à Munich.
� 20 mai : Gabrielle Gauthey est invitée d’honneur du septième dîner
du club des partenaires de l’économie numérique, à Paris.
� 21 mai : Gabrielle Gauthey participe à la table ronde «Modernisation
de l’action publique : quelle vision stratégique», aux 8e assises
nationales des TIC du secteur public, à Nice.
� 22-23 mai : Nicolas Curien parle de la séparation comptable au 5e

séminaire annuel du réseau francophone de la régulation des
télécommunications (FRATEL) organisé à Libreville, au Gabon, sur le
thème « La régulation tarifaire et les méthodes de comptabilisation des
coûts ».
� 27 mai : Gabrielle Gauthey s’exprime sur le cadre réglementaire du
FTTH aux 2èmes assises du très haut débit, au Sénat.
� 28 mai : Gabrielle Gauthey décrypte les enjeux du très haut débit au
séminaire Nortel « Plus de débit et plus de services dans un monde de
communications unifiées », à Paris.
� 28-31 mai : Joëlle Toledano expose la situation du marché postal
français trois ans après la mise en œuvre de la régulation, à la 16ème édition
de la « Conference on Postal and Delivery Economics », à Albufeira, au
Portugal.
� 28-30 mai : Paul Champsaur se rend à Vilnius, en Lituanie, pour
participer aux réunions plénières du GRI/GRE.
� 29 mai : Gabrielle Gauthey présente les enjeux du très haut débit à
l’occasion de la première édition des Assises du numérique, organisées par
Eric Besson, secrétaire d’Etat chargé du développement de l’Economie
numérique, à Paris.
� 30 mai : Gabrielle Gauthey intervient au Colloque «Convergence 2008»
sur le thème « régulation et convergence », en présence de Viviane
Reding, commissaire européen chargée de la société de l’information, à
Paris.

Juin
� 4 juin : Gabrielle Gauthey participe à la table ronde «intégration verticale
ou concurrence par les services ? » du 4e colloque «Territoires et Réseaux
d’Initiative Publique » organisé par l’Avicca, à Paris.
� 4 juin : Paul Champsaur s’exprime au colloque « Média numérique
2008 : transition ou big bang ? » organisé par NPA Conseil, à la Maison
de la Chimie, à Paris.
� 6-8 juin : Nicolas Curien fait une communication sur les réseaux de
nouvelle génération à la « 3rd International Conference on Broadband
Internet », à Athènes.
� 9 juin : Paul Champsaur intervient à la séance plénière du comité des
consommateurs qui réunit, sous l’égide de l’Autorité, les associations de
consommateurs ainsi que des institutions publiques (INC, DGCCRF,
DGE, le médiateur des communications électroniques).
� 10 juin : Gabrielle Gauthey intervient à la « 4th Annual French
Telecoms Day Conference », organisée par Goldman Sachs, à Paris.
� 18 juin : Gabrielle Gauthey intervient au colloque organisé par l’EBG
sur le thème «Territoires et concurrence : où en sont les collectivités?»,
à Paris.
� 20 juin : Joëlle Teledano s'exprime sur « le futur de l'Internet et
l'Internet du futur » à la 7e édition du colloque Egeni, organisé par Isoc
France, à Paris.
� 23 juin : Paul Champsaur prend la parole à l’occasion de la
célébration du 10ème anniversaire de l’ANRT (régulateur marocain), au
Maroc.
� 24 juin : Gabrielle Gauthey présente les perspectives de la
régulation dans l’éventualité d’un réaménagement de l’utilisation des
fréquences, à la «3rd Annual European Spectrum Management
Conference 2008 », à Bruxelles.
� 25 juin : Gabrielle Gauthey intervient au colloque
«Aménagement numérique : les nouvelles stratégies des
territoires» organisé par la Revue Parlementaire et Eric Besson,
secrétaire d’Etat chargé du développement de l’Economie
numérique, au Sénat, à Paris.
� 30 juin : Paul Champsaur, président, et les membres du
Collège de l’Autorité présentent aux acteurs des secteurs des
télécommunications et des postes le rapport d’activité 2007 
de l’ARCEP, au musée Bourdelle, à Paris.
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Moins utilisée sur le marché résidentiel mais toujours en vogue sur celui
des entreprises, la sélection du transporteur doit évoluer pour renforcer la
concurrence sur le marché des communications fixes.

La sélection 
du transporteur évolue
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